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 PREAMBULE  
 

 

 

Les obligations légales 

 
Chaque année, dans les deux mois précédant le vote du budget, un débat sur les orientations budgétaires de la ville est inscrit à l’ordre du jour du 
conseil municipal.  
Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est encadré par la loi selon les dispositions suivantes :  
Il est ainsi spécifié, à l’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales : « Le budget de la commune est proposé par le maire et voté 
par le conseil municipal. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant 
l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de 
la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est 
pris acte de ce débat par une délibération spécifique ».  
Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016, ainsi que le paragraphe II de l’article 13 de la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018, ont apporté des précisions 
complémentaires quant au contenu du rapport :  

 Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement, comme 
en investissement ; 

 La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de programmation des investissements ; 

 Des informations relatives à la structure et à la gestion de l’encours de la dette contractée et les perspectives pour le projet de budget ; 

 Pour les communes de plus de 10.000 habitants, la présentation de la structure des effectifs, les dépenses de personnel, et la durée effective 
du travail ; 

 L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement ; exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de fonctionnement ; 

 L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette. 

 

Le rapport d’orientation budgétaire constitue une opportunité de présenter les orientations de l’année à venir et de rappeler la ligne de conduite et 
les objectifs de long terme de la collectivité. 
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Le présent rapport propose de s’attarder sur le contexte international et national (I), puis sur les données spécifiques au contexte de la Commune 
(II), les prévisions des dépenses et des recettes (III), une présentation des projets d’investissement à moyen terme (IV), et enfin un aperçu sur la 
structure et la gestion de l’encours de dette. 

TITRE I – LE CONTEXTE INTERNATIONAL ET NATIONAL 
 

 

 A°) L’ENVIRONNEMENT MACROECONOMIQUE (source Caisse d’Epargne) 
 

 La conjoncture économique internationale et nationale 
 
Un ralentissement de la croissance mondiale sur fond d’inflation record 
 
Dans le monde entier, l'inflation a atteint en 2022 des sommets inédits depuis 40 ans. Cette situation a conduit les banques centrales à durcir 
fortement les conditions financières tout au long de l’année. L'inflation, résultant en grande partie de l’envolée des cours des matières premières 
notamment énergétiques, les banques centrales visent, via ces durcissements, à rééquilibrer l’offre et la demande, en affaiblissant la demande, l’offre 
étant contrainte à court terme dès lors que sa faiblesse résulte de pénuries énergétiques. Jusqu’ici de multiples facteurs (dynamique de l’emploi, 
boucliers énergétiques) ont permis d’amortir l’impact de la remontée des taux sur la consommation et l’investissement de sorte que l’économie 
mondiale a ralenti progressivement, sans décrochage violent. 
 
Du fait de sa proximité géographique avec l’Ukraine et de sa dépendance aux hydrocarbures russes, l'Europe est la région la plus affectée par les 
répercussions économiques de la guerre. En zone Euro, l'inflation a atteint 10,6% en octobre avant de s’infléchir fin 2022 terminant à 9,2% en 
décembre suite à la baisse des prix de l’énergie. Au Royaume Uni, l’inflation a atteint un pic de 11,1% en octobre, le Brexit s’ajoutant aux fluctuations 
des prix énergétiques. Aux Etats Unis, où la Réserve fédérale a relevé 7 fois le taux des fonds fédéraux depuis mars 2022 l’inflation s’est infléchie 
en juillet, refluant de 9,1% en juin à 6,5% en décembre Mais jusqu’ici, les prix des composantes sous-jacentes n’ont toujours pas montré de signe 
de ralentissement. En conséquence, l’inflation sous-jacente (hors énergie et alimentation non transformée) est toujours en hausse atteignant 5,7% 
aux Etats Unis et 6,9% en zone Euro en décembre ou encore 6,3% au Royaume-Uni en novembre. Conjugué à un environnement macro-financier 
mondial incertain, le durcissement de la politique monétaire de la Réserve fédérale a participé à la forte appréciation du dollar américain en 2022. 
 

La zone Euro marquée par la crise énergétique 
 
La zone Euro est la région la plus exposée aux répercussions économiques du conflit en Ukraine, et notamment aux importantes difficultés 

d'approvisionnement énergétique. La zone Euro y fait face en tentant de diversifier géographiquement ses importations d'énergie, ce qui, à court 

terme, n’a pu se faire que de façon limitée et particulièrement couteuse. Confrontée à l’envolée de l’inflation conjuguée au durcissement des 

conditions monétaires, l’activité économique de la zone Euro a ralenti de 0,8% au 1er trimestre, et de 0,3% au 2ème trimestre. 
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Toutefois, le dynamisme des investissements a créé la surprise au 3ème trimestre tandis que la consommation des ménages s’est révélée relativement 

résiliente. En dépit d’indices de confiance très dégradés en lien avec l’enlisement de la guerre en Ukraine, les ménages ont pu puiser dans leur 

épargne pour contrer la perte de revenu disponible, leur taux d’épargne revenant à leur niveau pré-pandémique de 13,2% au 3ème trimestre. Depuis, 

l’évolution des indicateurs avancés fin 2022 confirme la tendance de ralentissement de l’activité attendue fin 2022. 

Jugeant durable la hausse de l’inflation suite au déclenchement de la guerre en Ukraine, la BCE a débuté la remontée de ses taux en juillet avec 

une première hausse de 50 points de base suivie de deux hausses de 75 points en septembre et octobre et une quatrième hausse de 50 points en 

décembre. Fin 2022 les principaux taux directeurs de la BCE s’établissaient ainsi dans la fourchette entre 2 et 2,75%. 

 

 

 En France, une croissance jusqu’ici résiliente 
 

Comparé aux prévisions formulées fin 2021 l’activité économique française aura été en 2022 bien moins forte que prévu, en raison de la guerre en 
Ukraine et de la crise énergétique qui en a découlé. Après un recul de 0,2% au 1er trimestre, l’activité économique a rebondi à 0,5% au 2ème trimestre, 
avant de ralentir au 3ème trimestre à 0,2%. La consommation des ménages, principal moteur traditionnel de la croissance française, qui avait rebondi 
au trimestre 2 à 0,4% après une chute de 1,2% au trimestre 1 a fini par légèrement reculer au trimestre 3 de 0 1% dans un contexte d’inflation élevée. 
Après avoir ralenti en août et en septembre (5,9% et 5,6%), l’inflation est en effet repartie à la hausse en octobre à 6,2% dans un contexte de pénurie 
de carburants, avant de légèrement décélérer en décembre 5,9% en lien avec la baisse des prix de l’énergie. En moyenne, l'inflation française a été 
de 5,2% en 2022 après 1,6% en 2021. Mais grâce aux mesures de lutte contre l’inflation (boucliers tarifaires, remise carburants adoptées par le 
gouvernement français, la hausse moyenne de l’inflation française s’est révélée en 2022 la plus faible de la zone Euro et bien inférieure à celle de 
8,9% enregistrée en moyenne en zone Euro. 
 
Au 3ème trimestre la croissance française a été portée par l’investissement qui a nettement accéléré pour atteindre 1,7 T après deux trimestres à 
0,5%. Cette dynamique est largement due aux investissements d’entreprises non financières qui ont bondi de 0,9% au trimestre 2 à 3,1% au trimestre 
3 sous l’effet d’un rebond d’achats de véhicules. Les investissements des ménages, immédiatement affectés par le durcissement des conditions 
financières, ont eux reculé de 0,7% après avoir été atones au 2ème trimestre. L’activité française s’est révélée relativement résiliente face à l’envolée 
de l’inflation et devrait, malgré le ralentissement attendu fin 2022 croître de 2,5% en moyenne en 2022. 
 
 

 La France confrontée à un marché du travail sous tension 
 

Depuis 2021, le dynamisme du marché du travail ne cesse pas de surprendre, sa vigueur étant plus soutenue que celle de l’activité économique. 
L’emploi a en effet progressé de 3,9% entre fin 2019 et le 3ème trimestre 2022, tandis que le PIB ne progressait que de 1,1%. Si le rythme des 
créations d’emplois en 2022 a décéléré de moitié, en moyenne, par rapport à 2021, il est demeuré stable à 0,4 % sur les trois premiers trimestres de 
2022. Fin septembre 2022, tous les secteurs d’activité, industrie inclue, avaient dépassé leur niveau d’avant pandémie et plus d’un million d’emplois 
avaient été créés depuis fin 2019, dont près d’un tiers (315K) en raison de l’essor des contrats d’apprentissage. Au sein des services marchands à 
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l’origine de 73 % des créations d’emplois, le secteur des services aux entreprises a été le plus créateur d’emplois (324K), largement devant le secteur 
du commerce (151K) ou celui de l’information et la communication (110K). 
 
Profitant des fortes créations d’emploi dans un contexte de hausse de la population active, le taux de chômage recule globalement depuis le 4ème 
trimestre de l’année 2020. Il est passé en France métropolitaine de 8,8% au trimestre 2 en 2020 à 7,1 % au trimestre 3 de l’année 2022, niveau où 
il est quasi stable depuis un an. Selon les dernières données publiées par Eurostat, il serait en baisse au 4ème de l’année 2022, atteignant 7 % en 
novembre. Au 3ème trimestre 2022, le nombre de chômeurs s’élevait à 2,2 millions contre 2,4 fin 2019, soit une baisse de 200K chômeurs en France 
métropolitaine. 
 
En dépit du ralentissement de l’activité économique à l’œuvre, les difficultés de recrutement rencontrées par les entreprises ne faiblissent pas selon 
les enquêtes de conjoncture, signe du maintien des tensions sur le marché du travail. Au contraire, la part des entreprises françaises rencontrant 
des difficultés de recrutement atteint des niveaux record dans les grands secteurs de l’économie fin 2022. Ainsi, 83 % des entreprises de la 
construction étaient concernées en octobre 2022, 65 % dans l’industrie manufacturière et 62 % dans les services. 
 
 

 La crise énergétique ralentit le redressement des finances publiques françaises 
 

Marqué, ces trois dernières années, par des interventions publiques massives en raison de la crise sanitaire puis de celle énergétique induite par la 
guerre en Ukraine, le déficit public, qui avait atteint le niveau inédit de 9 % en 2020, devrait poursuivre son redressement. Il est attendu à 5 % en 
2022, après 6,5 % en 2021. La dette publique au sens de Maastricht devrait s’élever à 111,6 % du PIB contre 112,8 % en 2021 selon la loi de 
finances pour 2023. 
 
Pour 2023, le gouvernement prévoit une stabilisation du déficit public à 5 % du PIB et une dette publique également quasi-stable à 111,2 % du PIB. 
Le ratio de dépenses publiques devrait poursuivre sa baisse en 2023 pour s’établir à 56,9 %. 
La hausse progressive des taux directeurs de la Banque centrale européenne associée au ralentissement économique à l’œuvre devraient peser 
sur les finances publiques. Le taux d’intérêt obligataire de la France à 10 ans est reparti nettement à la hausse. 
 

 

B°) PROJET DE LOI DE PROGRAMMATION DES FINANCES (PLF) POUR 2023 
 
La discussion autour du projet de loi de finances a amené le Gouvernement à engager sa responsabilité à cinq reprises en déclenchant l’article 49 
alinéa 3 de la Constitution. Quant au projet de loi de programmation des finances publiques pour 2023-2027 aucun accord n’ayant été trouvé, il 
devrait repasser en seconde lecture au Parlement au premier semestre 2023. Il semble qu’impliquer encore plus les collectivités dans le redressement 
des finances publiques reste l’objectif du Gouvernement, mais sans recours au pacte de confiance initialement envisagé. Pour rappel, il prévoyait 
une trajectoire annuelle de progression des dépenses réelles de fonctionnement égale à l’inflation moins 0,5% avec suivi par catégorie de collectivités 
et, en cas de dépassement par catégorie, des sanctions limitées aux plus grandes entités qui n’auraient pas respecté la trajectoire. 
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La LFI 2023 contient des mesures d’ajustement, mais aussi quelques dispositions significatives. Conformément à la promesse de la campagne 
présidentielle, la CVAE est supprimée mais en deux temps, afin de financer le bouclier tarifaire. Les modalités de compensation pour les collectivités 
qui perdent toute cette ressource dès 2023 passent par l’attribution d’une fraction de TVA. Puis, une première depuis treize ans l’augmentation 
nominale de la DGF de 320 millions sur un total de 26,9 milliards. 
 
 

 Les grandes lignes impactant les collectivités locales 

 
Légère baisse des dotations de soutien à l’investissement local en 2023 : Les dotations d’investissement allouées aux communes et EPCI 
s’élèvent à 1,8 milliard dans la LFI 2023 montant en baisse (lié à la DSIL) comparativement à 2022 : 
 

o Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R. 1 046 millions) ; 
o Dotation de Soutien à l’Investissement Local (D.S.I.L. 570 millions en 2023) ; 
o Dotation Politique de la Ville (D.P.V. 150 millions). 

 
Il est décidé en LFI que le préfet prendra en compte le caractère écologique des projets lors de la fixation des taux de subvention pour la DETR et 
la DSIL, afin que les opérations d’investissement favorisant la transition écologique puissent bénéficier d’un taux de subvention majoré. 
 
Filet de sécurité : La loi de finances rectificative pour 2022 a instauré une aide pour soutenir les collectivités les plus fragiles face à l’inflation et au 
relèvement du point d’indice. La période inflationniste se prolonge en 2023 et donne lieu à la création d’un nouveau dispositif d’aide aux collectivités. 
Une épargne brute 2023 en baisse de plus de 15% par rapport à 2022. 
 
Crédit du budget général dont le « fonds vert » : Le Gouvernement, engagé en matière de lutte contre le changement climatique, a annoncé fin 
août 2022 la création d’un fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires le « fonds vert » inscrit dans cette LFI. 
Ce fonds, doté de 2 milliards d’autorisations d’engagement pour 2023 vise à soutenir les projets des collectivités territoriales en termes de : 
 

o performance environnementale (rénovation des bâtiments publics des 
collectivités, modernisation de l’éclairage public, valorisation des bio-déchets) ; 

o adaptation des territoires au changement climatique (risques naturels, 
renaturation) ; 

o amélioration du cadre de vie (mise en place de zones à faible émission). 
 
Dotation pour les titres sécurisés : Les communes équipées de stations (dispositif de recueil = DR) ont été fortement sollicitées pour enregistrer 
les demandes de titres sécurisés (cartes nationales d’identité et passeports) Afin d’accompagner financièrement celles qui se sont mobilisées pour 
réduire les délais, la loi de finances rectificative pour 2022 a débloqué une enveloppe exceptionnelle de 10 millions d’€. 
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L’État estime que les demandes vont rester élevées pour les années à venir, c’est pourquoi cet article réforme la dotation pour les titres sécurisés 
afin d’augmenter le soutien financier de 20 millions d’€. Les modalités de la réforme restent à définir pour conduire à : 
 

o augmenter la dotation forfaire ; 
o renforcer le soutien aux communes qui enregistrent un nombre élevé de 

demandes ; 
o majorer la dotation pour les communes utilisant une plateforme de prise de 

rendez-vous en ligne interopérable avec la station. 
 
 
 

TITRE II – LE CONTEXTE DAMMARTINOIS 
 
 

A°) LE CONTEXTE « INTERCOMMUNAL » 
 
Après le rattachement de la ville à la Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France (CARPF) en lieu et place de la Communauté de 
Communes Plaine et Monts de France au 1er janvier 2016, les relations ville/EPCI commencent à se structurer sur les compétences exercées par 
l’intercommunalité au vu de la loi NOTRe (loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République).  
 
La CARPF s’est vue attribuer des compétences obligatoires, et en concertation avec les villes membres, elle exerce également des compétences 
optionnelles et facultatives suivantes : 
 
 

Obligatoires Optionnelles Facultatives 

   

Développement économique Gestion ou aménagement et entretien des 
voiries d’intérêt communautaire 

Petite enfance 

Aménagement de l’espace communautaire Coopération décentralisée 

Equilibre social de l’habitat Protection et mise en valeur de 
l’environnement et du cadre de vie 

Culture et Patrimoine 

Politique de la ville Sports 

Accueil des gens du voyage Equipements sportifs et culturels Informatique et télécommunication 

Déchets Action sociale d’intérêt communautaire Transport 

GEMAPI  Environnement 

Eau potable   

Assainissement   

Gestion des eaux pluviales urbaines   
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Actuellement de nombreux dossiers sont gérés de manière étroite entre la ville et la CARPF. Cette relation est bénéfique pour la ville, car les besoins 
sont étudiés au niveau du territoire de 42 communes réparties sur 342 km2 entre deux départements, avec des contrastes forts sur l’aspect 
démographique et d’urbanisation, et non plus uniquement au niveau communal, ayant pour but d’avoir un équilibre territorial. Par ailleurs, elle permet 
de bénéficier également de l’ingénierie dont nous ne disposons pas en interne, car les conseils avisés des experts de la CARPF contribuent à avoir 
une véritable assise juridique et technique sur les sujets traités. Autre élément important, la ville réalise des économies sur le plan de certains achats, 
car la CARPF réalise des groupements de commande pour le compte des communes, cela permet de profiter de tarifs plus compétitifs que si la ville 
l’avait fait de manière isolé. 
 
Chaque année une enveloppe est attribuée à chaque commune pour leurs projets d’investissement. A ce titre, Dammartin-en-Goële dispose d’une 
enveloppe pour 2023 à hauteur de 1,2 millions d’€, correspondant au cumul des années 2020/2021/2022 (Environ 410 K€ par an), auxquelles peuvent 
s’ajouter d’autres fonds de concours dédiés à certaines opérations. 
 
 

 Les aides de la CARPF : 
 
Pour le sport : En complément du dispositif national, Roissy Pays de 
France lance son Pass'agglo Sport en proposant une aide de 50 euros 
aux - de 18 ans licenciés dans un club du territoire. De plus sur 13 
piscines, ses patinoires, son golf international et sa salle cardio-
training, présents sur le territoire, les Dammartinois bénéficient de tarif 
préférentiel au même titre que les communes membres de la CARPF. 

Pour le transport des étudiants : Roissy Pays de France reconduit son 
soutien aux étudiants, lycéens, collégiens et leur famille en prenant en 
charge une partie des frais liés au transport scolaire. Afin de bénéficier 
de cette aide, les familles devront déposer leur dossier de souscription 
Imagine R dans leur mairie. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’emploi : le territoire est composé de 10 espaces emploi, 
dont le plus proche est situé au Mesnil-Amelot. 
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Outre ces compétences, la communauté d’agglomération lutte également contre l’habitat indigne avec autorisation préalable de mise en location 
ou la déclaration de mise en location, à défaut de cette autorisation, une suspension du versement des aides au logement (APL) peut être 
appliquée ou une amende de 5.000 €. 
 
Depuis plus de 7 ans, notre intercommunalité actuelle exerce la compétence de la police municipale intercommunale, la ville de Dammartin-en-
Goële bénéficie pour le moment de deux emplois de policiers à temps plein et par la suite 4 E.T.P. 
 

 
 
 

B°) LE CONTEXTE SOCIAL LOCAL 
 
Ce rapport fait état des chiffres publiés par L’INSEE en début d’année 2023 relatifs à l’évolution et la structure de la population Dammartinoises, en 
comparant les chiffres de l’année 2013 et l’année 2019. Il paraît difficile d’analyser tous les tableaux publiés par l’INSEE, par contre certains sont 
très parlant, et permettent ainsi d’orienter les actions politiques selon l’évolution démographique de la ville. 
 
 
 

 L’évolution de la population Dammartinoises par tranches d’âges 
 

 
 

 
 
 
  

L’évolution de la population entre 2008 et 2019 connaît 

une hausse de 30%. Par ailleurs, depuis, des 

constructions nouvelles ont eu lieu, la ville verra 

sûrement sa population franchir les 11.000 habitants au 

prochain recensement. La population est jeune, 65% 

des habitants sont répartis dans les 3 premières 

tranches d’âge (entre 0 et 44 ans). Les 3 dernières 

tranches évoluent également à la hausse, mais moins 

rapidement que les jeunes. 
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 La répartition hommes-femmes en 2019 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Le nombre de femmes présent sur notre territoire est 

légèrement supérieur à celui des hommes. La tranche 

d’âge des plus de 65 ans se caractérise par 135 

femmes en plus par rapport aux hommes, cette donnée 

évolue comme le niveau national, avec une espérance 

de vie pour les femmes de 85,2 ans et de 79,3 ans pour 

les hommes. 



 12 

 La catégorie socioprofessionnelle par tranches d’âges et sexes en 2019 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

Les catégories socioprofessionnelles les plus 

représentées à Dammartin-en-Goële sont les 

employés (secrétaire, agent de bureau, 

agents hospitaliers, pompiers, vendeurs, 

etc.). Pour la plupart, étant des métiers du 

secteur tertiaire, les femmes représentent le 

double des hommes. Elles sont également 

plus nombreuses dans les professions 

intermédiaires (personnes travaillant dans le 

domaine de l’enseignement, la santé et le 

social, etc.). Arrive ensuite les ouvriers, les 

cadres et les professions intellectuelles 

supérieures, dont le nombre d’hommes est 

bien plus important sur ces métiers. 

Sur une population active (15-64 ans) de 5578 

dammartinois, le nombre de chômeurs représente en 2019 

8,8%, alors qu’au niveau national il était de 8,1%. Les plus 

impactés sont les jeunes de la tranche des 15 à 24 ans, et 

ensuite arrive le chômage des séniors. L’évolution du taux 

de chômage est quasi-identique entre 2013 et 2019, elle 

suit l’augmentation de la population. 
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 Résidences principales selon le nombre de pièces 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

En 2019, la ville comptait environ 4000 logements, dont 

environ 41% sont des 5 pièces et plus, 21% de pièces, 

et de 15% de 3 pièces, donc à 77% Dammartin est 

composé de familles avec 1 ou plusieurs enfants. Ce 

tableau démontre que le cadre proposé par notre 

commune attire avant tout les familles nombreuses. 

Par ailleurs, avec la présence de l’aéroport de Roissy à 

moins de 20km, la ville pourra intéresser également les 

jeunes actifs. A étudier de près avec les prochains 

recensements de la population. 
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C°) L’ANALYSE RETROSPECTIVE 
 

Au moment de la rédaction de ce rapport le compte administratif 2022 n’est pas encore arrêté, cependant des projections peuvent être réalisées. 
L’analyse portera sur les comptes administratifs de l’année 2019, 2020, 2021, 2022 (une projection), soit une comparaison sur les 4 dernières années. 

 

 

 

Le graphique ci-dessus permet de constater les évolutions sur la section de fonctionnement et d’analyser les décrochages entre les dépenses et les 
recettes. Hormis l’année 2020 et 2021, les deux courbes sont au même niveau, donc la ville ne vit pas au-dessus de ses moyens, cet aspect 
caractérise également la gestion saine des finances de la ville. Il est maintenant important de comprendre les raisons du niveau des dépenses de 
fonctionnement bien en-dessous des recettes sur les années citées plus haut. 
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Les collectivités territoriales ont tous connus la même évolution sur ces deux années due à la crise sanitaire (COVID) qui a mis à l’arrêt les activités 
des communes pendant chaque période de confinement. Bien évidemment d’autres dépenses sont venues se greffer dans le budget des collectivités 
liées aux respects des gestes barrières (masques, gels hydro-alcoolique, etc.), mais celles-ci ne sont pas aussi importantes pour venir compenser 
les missions quotidiennes exercées par les villes. 

 

 

Chapitre 011 

2019 % évol 2020 % évol 2021 % évol 2022 
% évolution 
entre 2019 

et 2022 

3 039 798 -19,7% 2 442 308 11,2% 2 715 387 18,3% 3 211 628 5,7% 

 

 

En dépenses de fonctionnement, la baisse se traduit très fortement sur le chapitre 011 – charges à caractère général. Ce chapitre regroupe les 
achats courants et aux charges quotidiennes de fonctionnement de la collectivité : comptes 60 : fluides, fournitures…, comptes 61 et 62 : les services 
extérieurs, prestations de service, assurances, entretien et maintenance du patrimoine…, comptes 63 : les impôts et taxes. Après une baisse des 
dépenses liées au COVID, l’activité de Dammartin-en-Goële reprend à plein régime en 2022. Non seulement, nous remarquons une reprise du 
fonctionnement avant pandémie, et nous pouvons également constater une hausse d’environ de 5,7%, qui s’explique par l’inflation subit au niveau 
national. 
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Ce second graphique permet d’analyser l’autofinancement dégagé par la ville, et le remboursement de la dette en capital. L’autofinancement résulte 
du solde positif entre recettes réelles de fonctionnement (RRF) et dépenses réelles de fonctionnement (DRF). Il permet d’assurer le remboursement 
de l’annuité de la dette et, pour le surplus, de financer les dépenses d’équipement en section d’investissement. Au regard de la courbe, 
l’autofinancement couvre entièrement la dette en capital, qui est une obligation réglementaire. L’année 2022 reste exceptionnelle, car la ville a 
remboursé un prêt relais contracté en 2019 à hauteur de 3.000.000 €. 
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TITRE III – LES ORIENTATIONS DES PROJETS COMMUNAUX 

 

Notre ville est entrée dans un processus de profonde mutation depuis les années 2000, avec d’une part une urbanisation consentie par la ville avec 

la création en 2005 de la ZAC de la Folle Emprince et la construction de 782 logements entre 2010 et 2021, et d’autre part, l’émergence de nombreux 

projets de collectifs. Entre 2008 à 2015, ce sont près de 308 logements de types collectifs qui ont été réalisés, et 451 entre 2015 à 2022, depuis que 

la ville est assujettie aux obligations de la loi SRU. 

Sur ce dernier point, il est important de bien discerner ces 2 périodes bien distinctes, dont l’articulation se pose en janvier 2015. En effet, à partir de 

cette date, la ville a été assujettie aux obligations de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU), imposant à la ville de se doter de 25% de 

logements sociaux, sans exonération possible à ce jour. 

Tout le monde s’accorde à dénoncer l’incohérence et la disproportion de cette loi SRU qui tend à transformer inexorablement l’image de notre ville, 

par le besoin de création de près de 600 logements sociaux pour atteindre cet objectif des 25%. 

Ainsi, avec le bassin d’emploi de Roissy en constant développement ces 20 dernières années, l’augmentation progressive de la population était 

inévitable, et dans ce même temps, notre ville n’a pas su l’anticiper, subissant ces 5 dernières années la disparition, le manque ou l’absence de 

infrastructures et de services pour accueillir ces nouveaux habitants dans de bonnes conditions. 

Cette mandature s’inscrit donc dans une démarche empreinte d’un engagement fort dans le cadre de l’organisation des services pour améliorer 

notablement leur efficience, et un programme pluriannuel d’investissement (PPI) ambitieux qui puisse nous permettre de rattraper le retard accumulé 

en terme d’infrastructures et superstructures (écoles, gymnase, salles polyvalentes, mobilité, etc…). 

Comme souligné lors du précédent budget, notre collectivité a trop longtemps souffert d’un manque de considération, d’écoute, de bienveillance, 

l’entrainant dans une spirale nocive de recherche de l’économie à tout prix, au détriment du service public auquel les agents eux-mêmes sont tant 

attachés. 

L’année 2022 aura été l’occasion d’échanger librement avec les agents de la collectivité et de comprendre toute l’intensité de leurs attentes pour les 

années à venir. L’humain est l’essence même du service public, et c’est autour de cette valeur qu’a été repensée l’organisation des services 

notre collectivité, pour une ville de plus de 10 000 habitants, par la mobilité interne, la formation, le recrutement et l’harmonisation des régimes 

indemnitaires. Le bien-être au travail, la justice et l’équité restent un objectif permanent qui sera porté avec pragmatisme et bienveillance par 

notre nouveau DGS. 

Du point de vue de nos engagements, notre ambition reste intacte : nous poursuivrons leurs mises en œuvre pour la Ville et ses habitants, au travers 

de notre programme et des feuilles de route qui orientent notre action municipale. Cette ambition, nous entendons la porter sans augmentation du 
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taux de taxe foncière communale, en accompagnant l’aménagement de zone d’activités créatrices de nouvelles ressources fiscales, et en 

poursuivant notre recherche de partenaires pouvant soutenir, par des subventions, les projets que nous engageons. 

En parallèle, nous disposons d’un formidable levier de développement pour notre ville, un partenaire important, la CARPF, notre communauté 

d’agglomération. Elle détient de nombreuses compétences, avec entre autres l’assainissement et l’aménagement, et nous accompagne dans de 

nombreux projets porteurs pour l’image de notre ville (ORT, DIGNEO, étude urbanistique, fond de concours, permis de louer, etc …) 

 

A°) PROTEGER ET ACCOMPAGNER 
 

 Solidarité et assistance 

 

A peine sortie de la crise sanitaire que notre quotidien a été bouleversé par ce conflit géopolitique qui dure encore aujourd’hui. Les effets ne se sont 

pas fait attendre avec une crise économique et sociale importante. Hausse du cout des énergies, du carburant, inflation, l’impact est sévère sur 

la vie quotidienne de nos concitoyens, lesquels redoutent les mois à venir car les incertitudes restent nombreuses. Comme un marqueur significatif, 

le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) a déjà enregistré une augmentation des aides alimentaires depuis la crise sanitaire de 2022, 

puisqu’elles ont pratiquement doublées. 

 

Le CCAS, dont les compétences sont reconnues, poursuivra avec assiduité ses actions en faveur des Dammartinoises et Dammartinois rencontrant 

des difficultés financières, celles et ceux confrontés à l'isolement, à des problèmes de santé ou encore de handicap. A cet effet, en ce début d'année, 

nous procédons à la mise à jour du registre communal des personnes vulnérables afin d'exercer un suivi et mieux leur venir en aide en cas 

d’évènements particuliers. 

 

Par les actions et missions qui lui sont dévolues, le CCAS est reconnu comme partenaire privilégié par notre département dans le champ des 

solidarités. Il dispose de forces actives avec un très large réseau de partenaires bien structurés, efficaces et réactifs. Des rencontres et des échanges 

sont menés régulièrement depuis 2019 et pour une période de cinq années sur chacune des politiques publiques suivantes : l'insertion, la protection 

de l'enfance, la santé, le grand âge, le handicap, la protection maternelle et infantile... 

  

L’année 2022 aura été l’occasion également pour le CCAS de pouvoir contribuer au projet de Convention Territoriale Globale (CTG) qui intègre 

différentes démarches de diagnostic sur les thèmes cités précédemment, et dans un projet social très élargi au service des habitants. Ce projet a 

été porté par notre Communauté d'Agglomération Roissy Pays de France (CARPF), dans le cadre de ses compétences, avec la CAF 77, et les 17 

communes de Seine-et-Marne de notre agglomération. 
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Concernant nos ainés, le CCAS leur consacre une attention toute particulière, avec ses animations très appréciées, le repas festif et le colis à thème 

pour les fêtes de fin d'année, entièrement composé par nos soins. Tous ces évènements seront reconduits pour 2023, avec toujours l’idée d'organiser 

un thé dansant avant l'été. 

Le portage des repas aux personnes isolées et à mobilité réduite a été réorganisé pour se conformer à certaines prérogatives, et donne entière 

satisfaction. Les livraisons ont été confiées à un prestataire, la confection des repas n’ayant pas changée. En parallèle, le CCAS a recentré son 

cœur de mission pour être encore plus attentif à l'écoute de ces personnes, et leur assurer un lien social permanent. 

 

En transversalité avec le Centre Social et Culturel, plusieurs projets à destination de nos ainés sont en l’étude en 2023 dans le cadre de son 

« Projet Social » afin d'ouvrir de nouvelles actions, animations, ateliers, loisirs, avec possiblement de l’intergénérationnel. 

 

 

 Agir pour la santé de tous 

 

Notre pôle de santé et ses praticiens contribuent indéniablement à l’offre médicale et paramédicale de proximité. Toutefois, cette offre de service sur 

notre commune est insuffisante car de nombreux concitoyens éprouvent des difficultés à trouver un médecin généraliste référent, ou certaines 

spécialités qui manquent sur notre territoire. 

 

Cette situation n’est malheureusement pas spécifique à Dammartin-en-Goële car c’est l’ensemble du département qui souffre de certaines carences 

en termes de services de santé de proximité. Nous restons mobilisés pour tenter de nouveaux praticiens médicaux principalement, sans succès 

jusqu’à présent. 

 

Malgré tout, l’offre s’élargie en 2023, qui devrait voir l’aboutissement de l’engagement d’un projet privé d’installation d’un scanner et d’une IRM sur 

la commune de Dammartin-en-Goële. C’est une réelle plus-value pour notre territoire, un équipement d’intérêt public incontournable que l’on se 

devait d’accueillir. 

 

La santé se veut aussi d’être préventive, notamment vis-à-vis des nuisances qui pourraient l’altérer à long termes. Le nouveau plan de prévention 

du bruit dans l’environnement (PPBE), qui intègre le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de l’aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle, est toujours en 

discussion. Nous avons fait part de nos revendications et inquiétudes quant à ces documents majeurs qui ont un impact certain sur la qualité de 

notre environnement direct. Le bien-être et la santé, qu’il nous faut protéger et préserver, passent aussi par une qualité de vie en cohérence avec 

les activités de la plateforme aéroportuaire. 
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 Ecrire et mettre en œuvre un nouveau Projet Social 

 

Dans le cadre du renouvellement de son Projet Social auprès de la CAF, le Centre Social et Culturel (CSC) voit éclore de nouvelles actions en 

parallèle de ses missions premières. Le Projet Social est un document directeur qui fixe les objectifs de CSC pour l’avenir. Sa rédaction est basée 

en premier lieu sur l’analyse du précédent, l’atteinte des objectifs et la projection sur d’autres activités, d’autres thématiques, pour suivre l’actualité, 

répondre à des besoins, ou aux recommandations des organismes partenaires. 

 

Ce Projet Social intègre à part entière les activités à destination des jeunes et adolescents avec l’ « Espace Jeunesse », composé du Point 

Information Jeunes (PIJ) et du Point Accueil Jeunesse (PAJ), qui sont des structures à part entière du CSC, au service des jeunes et de ses 

partenaires. Dans cette optique, il est envisagé la création d’un « Comité d’Habitants », une instance participative avec les Dammartinois(e)s pour 

identifier les besoins ou améliorations, et écrire leurs possibles déclinaisons dans ce Projet Social. 

 

Le Secteur Jeunesse, fort du regroupement à « La chaumière » d’un Point Accueil Jeunes et d’un Point Information Jeunesse, continuera de décliner 

ses actions au travers de différents projets éducatifs, de développement de la citoyenneté et de loisirs. La participation citoyenne des jeunes sera 

cette année au cœur des préoccupations notamment avec la mise en place du Conseil Municipal Jeunes. 

 

Également en cours de réflexion, en partenariat avec le CCAS, un nouveau secteur va voir le jour : le secteur séniors avec pour objectifs 

d’accompagner les plus de 60 ans au passage à la retraite, de prévenir et lutter contre l’isolement et favoriser le maintien des liens sociaux en 

mettant en place une offre d’activités de culture et de loisirs. Promouvoir, préserver et développer ces liens sociaux avec et entre les différentes 

générations est prépondérant et reste une priorité pour les équipes du CSC. 

 

Pour rappel, le CSC est un lieu ouvert à tous, ayant pour principale vocation de créer du lien social. L’Espace Habitants accompagne toujours les 

publics fragilisés dans leurs démarches administratives, en les orientant en direction des différents partenaires. L’accessibilité reste bien sûr au 

cœur de tous les projets afin que les activités proposées au CSC puissent profiter à tous sans distinction. Avec ses différents secteurs, il propose 

des temps de rencontres et d’échanges autour d’événements d’ateliers ou de sorties tout au long de l’année.  

 

Le Secteur familles répond aux attentes de la CAF sur différentes thématiques : améliorer la vie quotidienne des familles, renforcer la fonction 

parentale et l’émergence de toutes les formes d’expression des liens familiaux, permettre la participation et l’initiative des familles. Les ateliers 

parentalité et le séjour collectif familles seront reconduits. En cette année 2023, de nouveaux ateliers parentalité vont voir le jour, exclusivement 

en direction des enfants de 0 à 1 an (postnatal), mais aussi des ateliers réservés aux futurs parents afin de les accompagner au mieux à l’arrivée de 

bébé (prénatal). 
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Au niveau des activités culturelles, les cours d’Espagnol sont venus agrémenter la riche offre des activités déjà en place : Anglais, Portugais, Arts, 

Sophrologie, Théâtre, Couture et Hip-Hop. Animés par des bénévoles et destinés jusqu’à ce jour aux adultes, les ateliers sociolinguistiques 

(FLE/ALPHA) seront ouverts cette année aux enfants scolarisés dans les écoles Dammartinoises, rencontrant des difficultés d’adaptation dues à 

l’absence ou l’insuffisance de maitrise de la langue française. 

 

 

 Agir pour la sécurité de nos concitoyens 

 

Parce que vivre sereinement est un droit pour chacun, la ville se mobilise pour assurer votre sécurité. En 2022, la commune a souscrit 2 

Equivalent Temps Plein (ETP) supplémentaires pour les services de la Police Municipale Intercommunale (PMI), la portant à 4 ETP pour compléter 

notre dispositif existant. Toutefois, leur recrutement par la CARPF n’est pas encore effectif, faute de postulant sur un créneau avec beaucoup d’offre 

et peu de demandeur. 

 

Cette année, les policiers intercommunaux ont vu leurs équipements se moderniser avec de nouveaux gilets-pare-balles, un véhicule supplémentaire, 

et qui complètent la dotation de caméras individuelles initiée en 2021, le tout étant financée intégralement par la CARPF. 

 

Les agents de surveillance de la voie publique 

 

Pour compléter l’action des policiers intercommunaux, la collectivité a choisi l’année dernière de recruter 4 agents de surveillance de la voie publique 

(ASVP). Toutefois, en ce début 2023, l’effectif du pôle ASVP est réduit, des recrutements sont lancés pour atteindre rapidement l’effectif fixé 

de 4 ASVP. 

 

Leurs missions quotidiennes sont multiples, avec notamment, les patrouilles en îlotage sur le centre-ville pour garder un contact permanent avec la 

population, la prévention et la répression des incivilités récurrentes qui polluent notre quotidien (stationnements, abandons de déchets, nuisances 

en tout genre, respect des arrêtés), ou encore l’exploitation des caméras pour les extractions, sur réquisition des forces de l’ordre. Cela permet ainsi 

aux policiers intercommunaux d’assurer des missions plus opérationnelles sur notre territoire, et qui ne sont pas de la compétence des ASVP. 

 

La gendarmerie et les forces de l’ordre extérieures 

 

L’étroite collaboration entre la ville et la gendarmerie de Dammartin se poursuit avec des échanges réguliers concernant toutes les questions de 

sécurité de la commune. Dans la continuité de ce partenariat, la municipalité et la gendarmerie ont signé une convention pour adhérer à la 

« Participation Citoyenne ». Ce dispositif permet de mettre en relation directe les citoyens et les force de l’ordre pour signaler tout fait délictueux. 
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Enfin, par décision du 12/09/2022, M. le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer, M. Gérald Darmanin, validait l’agrément du projet de nouvelle 

gendarmerie. Puis le 19/09/2022, la Direction Générale de la Gendarmerie Nationale a donné son accord pour la construction d’une caserne 

pour un effectif de 40 militaires sur la commune de Dammartin-en-Goële au profit de la Brigade Territoriale. Nous suivons le projet avec 

attention avec tous les acteurs concernés. 

 

La vidéoprotection 

 

Pour compléter notre parc de 66 caméras, nous poursuivrons en 2023 leur modernisation et le déploiement de nouvelles caméras de 

vidéoprotection sur l’ensemble de la ville, en sollicitant des subventions auprès des différents partenaires que sont l’État,  la Région et le 

Département. 

 

L’installation de 20 nouvelles caméras est programmée et va s’échelonner dans les prochains mois. Élément dissuasif, c’est un appui 

précieux pour les forces de l’ordre afin de mener les enquêtes judiciaires sur le terrain et mettre fin aux infr actions et délits sur notre commune. 

 

Parallèlement, l’objectif est de nous doter d’un dispositif de vidéo-verbalisation pour lutter contre les incivilités, les stationnements anarchiques, 

les infractions au Code de la Route et les dépôts sauvages. L’amélioration de la sécurité au quotidien est concomitante à celle du cadre de vie 

de nos administrés. 

 

 

B°) AMELIORER LE CADRE DE VIE 
 

 Faire de l’habitat une condition essentielle du bien vivre  

 

L’habitat est au cœur de nos préoccupations, avec des bâtiments en péril, en situation de mise en sécurité, des insalubrités notoires, ou des 

signalements réguliers, le constat est sans appel. La reconquête de notre habitat, trop souvent délaissé, et la lutte contre certains propriétaires 

bailleurs « marchand de sommeil », sont des priorités absolues, essentielles au bien vivre, mais également à l’image de notre ville. 

 

Notre centre-ville est le plus concernés par ces nombreux bâtis en souffrance, désaffectés, abandonnés, livrés à eux-mêmes, présentant des signes 

évidents de dégradations prononcées, et parfois dans un état de délabrement avancé. Pour lutter contre ces phénomènes d’abandon et de 

désertification du centre-ville, la ville s’est engagée avec la CARPF dans 2 dispositifs distincts mais complémentaires. 
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D’une part, l’ORT (Opération de Revitalisation du Territoire – voir « Redynamiser notre centre-ville), et d’autre part, DIGNEO, un dispositif de lutte 

contre l’habitat indigne, porté financièrement par des acteurs du logement social, et visant à rénover/reconstruire les bâtis, en fonction des 

désordres les affectant, sur un principe d’équilibre financier de toutes les adresses identifiées. 

 

Pour soutenir ces 2 dispositifs dans une démarche cohérente et coordonner ses objectifs et actions, notre agglomération (CARPF) a commandé une 

grande étude urbanistique pour toute la zone ORT de notre centre-ville afin d’y intégrer toutes les autres valeurs, architecturales, patrimoniales, 

ou écologiques. 

 

En complément, depuis le 1er janvier 2023, le « Permis de Louer » est instauré et obligatoire sur notre commune pour tous les bailleurs privés. 

Les demandes sont instruites par notre service dédié, les décisions prises par la CARPF, qui en détient la compétence. 

 

Concernant les bailleurs nationaux, nous entretenons des échanges réguliers avec eux afin de les inciter à une meilleure gestion, aux respects des 

règlements de leurs collectifs, à engager des rénovations, voir des réhabilitations pour certains dont les bâtiments sont vieillissants, énergivores et 

mal entretenus. 

 

 

 Garder la maîtrise de notre urbanisme 

 

La révision du plan local d’urbanisme se poursuit, voté en décembre 2020, le débat du plan d’aménagement et de développement durable (PADD) 

s’est tenu le 12 mai 2022. Cette phase d’une importance capitale, nous permet aujourd’hui d’utiliser le « sursis à statuer » pour tout projet, dans 

les cas où il serait de nature à compromettre ou rendre plus onéreuse, l’exécution du futur plan local d’urbanisme (PLU). 

 

Le PADD est la trame qui définit les grandes lignes politiques d’aménagements en termes d’urbanisme, de logement, de transports et déplacements, 

d’implantation commerciale, d’équipements publics, de développement économique, de protection de l’environnement, de préservation du 

patrimoine, de gestion des espaces urbains et ruraux. 

 

Notre PLU se doit de respecter des documents supérieurs que sont les lois ALUR et ELAN, le schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF) 

et le schéma de cohérence territoriale (SCOT) de notre communauté d’agglomération. Avec l’agglomération (CARPF), nous restons particulièrement 

vigilants au SDRIF qui est en cours de révision afin que les futures orientations du SDRIF-E soient compatibles avec notre futur PLU et les attentes 

pour notre territoire. 
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C’est dans ce contexte que la rédaction du nouveau PLU définira précisément les règles applicables afin de rompre avec le PLU actuel, beaucoup trop 

permissif, tant sur la volumétrie des projets, que sur leurs aspects architecturaux. Actuellement, ce sont les phases de requalifications des zones et 

la réécriture des règles propres à chaque zone qui sont l’objet de nos attentions, en cohérence  avec les orientations du PADD et les documents 

supérieurs. 

 

Garder la maîtrise de notre urbanisme c’est aussi synonyme de ne pas la perdre. Tout le monde s’accorde à dénoncer l’incohérence et la 

disproportion de cette loi SRU qui s’impose à Dammartin-en-Goële et tend à transformer inexorablement l’image de notre ville, pour atteindre les 

25% de logements sociaux. 

 

Notre taux de logements locatifs sociaux (LLS) progresse doucement, et pourrais atteindre les 13% en ce début 2023, sur la base des logements 

livrés au 01 janvier 2022 (données Préfecture). Au regard de ces obligations imposées par la loi, la ville se devait de s’inscrire dans cette démarche 

de manière raisonnée, au risque d’être déclaré en carence et de perdre ses compétences en urbanisme. 

 

En cette fin d’année 2022, la Préfecture a reconnu nos efforts mais reste très attentive au respect de cette loi. Cet effort social doit se poursuivre 

car aucune disposition à ce jour ne nous permet d’en être exonérés. Nous espérons que la nouvelle loi relative à la différenciation, la décentralisation, 

la déconcentration, portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale (3Ds), et dont les décrets d’application se font attendre, 

apportent des assouplissements majeurs à la loi SRU, notamment avec les possibles « contrats de mixité sociale ». 

 

 

 Redynamiser notre centre-ville 

 

Suite aux difficultés économiques, des mutations commerciales, des relocalisations ou de nouveaux projets de vie, de nombreuses cellules 

commerciales de notre centre-ville restent fermées, faute de repreneurs ou porteurs de projets. La proximité de nouvelles surfaces commerciales 

n’est pas non plus sans conséquence à cette situation qui n’est pas désespérée, et nous sommes mobilisés pour faire face. 

 

Aussi, enrayer cette désertification, lutter contre les locaux vacants, restaurer la confiance, favoriser et accompagner l’arrivée de nouveaux 

commerçants sont plus que jamais d’actualité. Portée par notre communauté d’agglomération (CARPF), l’Opération de Revitalisation du Territoire 

(ORT) est attendue de tous pour atteindre cet objectif : redynamiser notre centre-ville. 

 

Parmi les 13 villes adhérentes à ce dispositif (ORT), Dammartin-en-Goële a été choisi, avec Louvres, comme « commune pilote » du dispositif. 

Bons nombres de moyens administratifs, juridiques et financiers permettront de faciliter la mise en place d’actions concrètes. 
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Le rapport d’analyse de la situation a été réalisé (fonciers, commerces, baux, circulation, stationnements, mobilité et déplacements, accessibilité) et 

va nous permettre d’avoir une réflexion aboutie sur les actions à mener. Notre manager de commerce accompagne cette démarche et demeure 

l’un interlocuteur de proximité pour tous les commerçants, existant ou à venir. 

 

Bien évidemment, cela ne pourra se faire sans la participation active d’une « association des commerçants » avec laquelle nous aurons plaisir à 

échanger et travailler en collaboration. Nous nous réjouissons d’ailleurs d’apprendre qu’une nouvelle association serait en voie de création. 

 

 

 Lutter contre le mitage et les dépôts sauvages 

 

Une mission spécifique, rattachée au service urbanisme, a été créée pour lutter contre le mitage et les dépôts sauvages. Le phénomène de 

« mitage », qui est l’utilisation ou l’occupation illégale des espaces initialement ruraux (forestiers ou agricoles), est une véritable source de 

préoccupation et un enjeu fort dans la politique de préservation de notre territoire. 

 

Ces phénomènes, de plus en plus prégnant sur notre territoire doivent être dénoncés, enrayés et sanctionnés pour lutter contre ces incivilités 

croissantes et inacceptables. Plusieurs dossiers et procédures sont déjà en cours, et nous travaillons en étroite collaboration avec les services 

transversaux du département, de la Préfecture, avec le concours de la gendarmerie et la police municipale intercommunale. 

 

La tâche est immense car trop longtemps ignorée du fait de sa complexité administrative et des moyens parfois insuffisant dont disposent les seules 

communes. Aujourd’hui cette problématique ne peut être ignorée et l’action est de rigueur. 

 

Les effets commencent tout juste à se faire sentir avec une diminution sensible des infractions. Les sanctions peuvent être très lourdes, tant pour les 

entreprises peu scrupuleuses, que pour les particuliers contrevenants. Cette lutte va s’intensifier et les contrevenants seront sanctionnés sans 

état d’âme. Le respect de notre environnement direct est étroitement lié au bien vivre à Dammartin-en-Goële. 

 

 

 Renforcer notre engagement dans le Développement Durable 
 
Plus que jamais dans le contexte actuel, nous souhaitons nous inscrire dans une pleine conscience environnementale et faire le choix de renforcer 

notre engagement dans le Développement Durable. Nous n’entendons pas faire de l’écologie un vain mot ou un simple saupoudrage destiné à nous 

donner bonne conscience. C’est bien autour de ces grandes questions, essentielles pour l’avenir de notre ville et de ses habitants, et plus largement 

pour celui de notre planète, que nous entendons poursuivre notre action. 
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Le Développement Durable est devenu une composante à part entière des réflexions autour de l’urbanisme, du logement et de la mobilité. 

L’amélioration de la performance énergétique est d’autant plus essentielle aujourd’hui au regard de l’augmentation des coûts de l’énergie. 

 

Nous sommes totalement en phase avec la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. Ainsi l'Arbre et la nature au 

sens large intègre les décisions et les actions pour le bien-être des habitants. La ville présentera sa candidature au concours Villes fleuries dont les 

critères vont beaucoup plus loin que le nom du concours le laisse entendre. Cette distinction récompense les efforts de la municipalité en matière de 

qualité de vie et de valorisation du patrimoine végétal fleuri et paysager de la ville. 

 

Elle prend en compte également, les efforts en termes de rénovation et propreté de la voirie, réduction des pollutions chimiques (désherbage), 

diminution des déchets, limitation de l’utilisation de l’eau (paillage), réglementation d’affichage et d’animations de la ville (marché aux fleurs)…  Cette 

distinction doit être un outil d'attractivité du territoire et d'amélioration de notre cadre de vie. 

 

L’engagement assumé par la Municipalité dans le sens du Développement Durable tout en incluant la notion de progrès doit aussi impérativement 

être couronné par la sobriété. C’est à ce titre qu’elle devient une authentique valeur d’évolution et de progrès propice au bien-vivre de nos concitoyens. 

 

Bilan énergétique des bâtiments publics 

 

L’analyse thermographique des bâtiments communaux courant 2022 a permis de mettre en évidence leurs déperditions potentielles et de localiser 

leurs sources. Dans un second temps, il est nécessaire de solliciter les services d’un prestataire afin de pouvoir corréler chaque analyse 

thermographique avec la consommation du bâtiment. Cela permettra ensuite de définir les travaux générateurs de gains énergétiques (isolation 

ou chauffage), et d’en mesurer l’efficience. Cette étape est indispensable pour pouvoir effectuer des demandes de subventions, les dossiers n’étant 

éligible qu’en fonction de cette efficience. Cette étape sera réalisée sur certains de nos bâtiments dès cette année. 

 

Rénovation de l’éclairage public 

 

Comme annoncé l’année passée, c’est le projet d’envergure pour les 3 années à venir. Le renouvellement du parc d’éclairage public intègre une 

transition vers un éclairage « tout LED » moins gourmand en consommation d’énergie, mais également le remplacement de toutes les armoires 

d’alimentation devenues vétustes. Ces nouvelles installations permettront d’avoir la plus grande modularité de nos éclairages publics par la 

régulation de la puissance d’éclairage à certaines périodes de la nuit et éventuellement de son extinction dans certaines zones afin de respecter les 

nouvelles normes en matière de pollution lumineuse. 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-reconquete-biodiversite-nature-et-des-paysages
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Mobilité électrique 

 

La ville dispose de peu de bornes IRVE (Infrastructure de Recharges pour Véhicule Electrique), L’adhésion de notre commune au Syndicat 

Départemental des Énergies de Seine et Marne (SDESM) va nous permettre entre autres de bénéficier d’un accompagnement à la mise en place 

de nouvelle borne IRVE, notamment dans le cadre de l’aménagement de nos parkings et stationnements. 

 

La délégation au SDSEM de l’exploitation nous permettra d’intégrer nos bornes au principal réseau de recharge de Seine et Marne « Ecocharge77 » 

et de bénéficier de nombreux services à la collectivité et aux usagers : gestion et supervision, monétique et interopérabilité, hotline commerciale et 

technique pour les usagers, maintenance, service web et usagers. 

 
 

 Accessibilité 

 

L’accessibilité reste un objectif prioritaire, de nombreux travaux étaient à réaliser ces dernières années et nous épurons cette liste petit à petit. 

En 2022, dans le cadre du calendrier Ad’AP, plusieurs chantiers ont été engagé pour la mise aux normes des locaux du stade Jesse Owens, du 

dojo, du stade Moriceau, de la salle LCR, et de la villa de Gesvres. Leur réalisation sera finalisée durant sera premier semestre 2023. 

 

La mise en accessibilité du parc de la Corbie avec la création d’un cheminement PMR pour accéder à la pièce d’eau a été reporté, faute de subvention 

mais ce projet sera représenté prochainement. Des études sont également en cours pour la mise en accessibilité de la Mairie principale et du 

bâtiment Georges Méliès (CSC) pour cette année 2023. 

 

Tous les autres projets engagés par la municipalité dans les années à venir intégreront de fait cette nécessité de mise en accessibilité, comme les 

écoles, le gymnase ou les aménagements de voiries. 

 

 

 Parcs & espaces verts 

 

La ville de Dammartin-en-Goële présente un territoire assez vaste, avec des parcs arborés et de nombreux espaces verts qui tiennent en son 

caractère très rural et pavillonnaire. Cette situation privilégiée nécessite une charge d’entretien importante qui, au gré des saisons et de la météo, 

peut s’avérer problématique en termes de gestion. 

 

Afin de pouvoir garantir un entretien régulier, qui mette en valeur notre ville, un nouveau plan d’entretien différencié des espaces verts a été mis en 

place, visant à davantage d’efficience, en priorisant les secteurs d’interventions. 
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Parc de la Corbie : 

 

Une mission d’architecte paysagiste a été réalisée dans le parc de la Corbie. Elle aura permis d’identifier les arbres remarquables, les essences à 

conserver, de définir les actions d’éclaircissement et coordonner ces actions pour préserver notre parc et le protéger. Nous poursuivrons nos 

actions dans les secteurs de ce grand parc qui ne sont pour l’instant pas accessibles. 

 

Cette année, avec le concours d’une assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) spécialisé dans ce domaine, nous travaillons le projet d’entretien 

(curage) et d’aménagement paysager des abords de la mare, avec la mise en place d’un système d’oxygénation de l’eau (cascade). En 

complément, un aménagement des réseaux d’eau de pluie de la rue Eugène Hémar viendra compléter ces aménagements dans le cadre du GEMAPI. 

Les accès au parc, autres que ceux existant, feront également l’objet d’études pour permettre une liaison entre quartiers (Saint Ladre, centre-ville, 

Folle Emprince), avec la réouverture des portails Saint-Ladre et Ganneval, la création d’un accès en bas du chemin du Petit Puits. 

 

Espace Naturel Sensible (ENS) : 

 

Nous poursuivons les démarches pour acquérir les parcelles privées dans le cadre de la finalisation du classement de la zone de la mare à Salé en 

ENS (Espace Naturel Sensible). Il est par ailleurs envisagé d’étendre notre ENS vers l’avenue des Sablons pour permettre un double accès, par 

l’avenue du Maréchal LECLERC, et par l’avenue des SABLONS. 

 

A terme, un projet d’aménagement des berges de la mare et des cheminements sera mis en œuvre, accompagné des différents partenaires du 

département (Seine-et-Marne Environnement et Ingénierie Départemental de Seine-et-Marne ID77) 

 

Une grande réflexion est également initiée sur l’aménagement de nos parcs et jardins avec l’installation de mobiliers urbains ou de jeux. La ville 

souhaite également mener un projet d’aménagement de jardins partagés/familiaux dans les bas-filoirs avec la volonté de recréer les « vergers » 

dans leurs anciens espaces, avec la plantation, ou la pérennisation des anciennes variétés de pommes de Dammartin-en-Goële, et parfois disparues. 
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C°) INVESTIR EN L’AVENIR 
 

 Nos écoles 

 

La Ville s’attache à améliorer continuellement les conditions d’accueil des élèves et des enseignants afin favoriser les apprentissages. Cela se traduit 

à la fois par les équipements mis à disposition au sein des écoles, par les entretiens réalisés dans les écoles, et par une politique volontariste de 

rénover ou agrandir nos écoles et structures scolaires. Pour toutes les structures, les référents « école » sont devenus des interlocuteurs 

privilégiés des directrices. Leur disponibilité, efficacité, et implication sont reconnus de tous, et nous les en remercions. 

 

En 2022, le nouvel accueil de loisir du Petit Prince a été réceptionné après plusieurs mois de retard dû à la crise Covid. En parallèle, ses travaux de 

désamiantage ou d’encapsulage ont été réalisés sur les écoles de l’Eau Bonne, et du Verger de la Thuilerie, des remplacements de menuiseries sur 

certains bâtiments vieillissants, et l’installation de structures de jeux de cours dans la majorité des écoles. 

 

Le projet de création d’une extension à l’école élémentaire de l’Eau Bonne, (nouveau réfectoire en rez-de-cour, mise aux normes PMR, nouvelles 

classes, préau extérieur) reste d’actualité malgré un retard lié aux formalités administratives pour les dossiers de subventions. Une seconde phase 

sera programmée ultérieurement pour la réhabilitation du bâtiment actuel avec un programme de transition écologique (isolation), la création d’une 

salle de sport polyvalente et de salles annexes. 

 

Les études de faisabilité, de chiffrage et de programmation se poursuivent sur les écoles maternelle et élémentaire du Verger de la Thuilerie 

mais reste suspendue à la nécessité d’un budget conséquent pour ces opérations. Dans l’attente de la réalisation des projets, les travaux nécessaires 

seront engagés en vue de son maintien en activité, avec une attention particulière sur les sols et les fenêtres de ces établissements. 

 

Enfin, d’un point de vue « éducatif », et malgré un contexte économique incertain, la ville maintient les budgets précédemment alloués pour 

les classes D et les sorties scolaires, le budget « informatique » est lui aussi reconduit pour équiper nos écoles de moyens appropriés nécessaires 

aux différents apprentissages. 

 

 

 Notre patrimoine 

 

Notre patrimoine est important sur la ville, avec parmi les éléments remarquables, la Mairie, la collégiale, l’église Saint-Jean, la maison bourgeoise 

de la Corbie ou encore la petite chapelle. La préservation de notre patrimoine est un devoir de mémoire. C’est l’histoire de notre ville au fil des 

années, à travers les siècles. L’année 2021 aura été consacrée à l’étude et l’analyse de l’état structurel de certains de nos bâtiments, comme la 

maison bourgeoise de la Corbie et l’église Saint-Jean. Les diagnostics nous ont permis d’avoir une vision éclairée sur leurs états structurels respectifs.  
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En 2022, le dossier de rénovation structurel de l’église St-Jean nous a permis d’obtenir des subventions en vue de sa préservation pour les 

années à venir. Les travaux d’un montant de plus 600 000 euros HT ont commencé en ce début 2023. Pour compléter sa rénovation, nous travaillons 

le dossier de réfection des portes et du portail classé estimé à ce jour à 850 000 euros HT. Cette rénovation onéreuse, réclamée depuis de 

nombreuses années par la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), résonne comme une obligation, mais ne pourra pas se faire sans le 

soutien financier de nos partenaires et de l’état. 

 

Le diagnostic de la maison bourgeoise nous conforte dans l’objectif de la rénover dans son intégralité. En effet, la structure principale est saine et la 

toiture souffre de quelques désordres mineurs. Toutefois, la mérule (champignon) est présente dans le bâtiment. En phase préalable à la réhabilitation 

de la maison bourgeoise, des travaux de confortement structural et de traitements de la mérule sont nécessaires. Un des communs a été 

dégagé et des études pour sa réfection sont en cours afin de pouvoir y accueillir convenablement notre petite « ferme pédagogique ». 

 

Dans les années à venir, la rénovation extérieure et intérieure de la maison bourgeoise sera programmée pour réhabiliter cette magnifique demeure 

et la faire revivre, c’est un engagement majeur. Les autres bâtiments patrimoniaux feront également l’objet d’études et de diagnostics, pour la petite 

chapelle, la mairie, ou encore la collégiale, dans le but de chiffrer les phases suivantes de rénovation. Afin de financer la restauration et la rénovation 

de notre patrimoine, bâtit, structurel, culturel ou écologique, un fond de dotation sera créé pour faire appel au mécénat, en vue de collecter des 

dons pour nous aider à mettre en œuvre ces opérations couteuses mais indispensables. 

 

 

 La GEMAPI et l’assainissement 

 

Les compétences GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatique et Prévention des Inondations) et de l’assainissement sont détenues par notre 

communauté d’agglomération (CARPF). Nous restons toutefois vigilants et attentifs à nos réseaux qui pour certains sont vieillissants, et souffrent 

régulièrement de désordres.  

 

Lors des évènements à forte pluviométrie de 2021, le sous-dimensionnement de certains d’entre eux ont été à l’origine de phénomènes de 

débordement et d’inondations. Une analyse détaillée du bassin versant nord, sujet à ces inondations par ruissèlement, a permis à la CARPF de 

définir une stratégie d’aménagements de zone de rétention et assainissement. 

 

Ainsi, en 2021, le nouveau bassin place de l’Estré a été créé, et depuis cette fin 2022, les travaux de requalifications des réseaux a commencé, allée 

des muriers. Ils se poursuivront sur les 3 années à venir, sur bergamotes, puis sur une portion du drap d’or. Ce sont près de 3 millions d’euros par 

an qui seront investis par la CARPF dans ces travaux d’envergure. 
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Toujours dans le cadre de la GEMAPI, notre agglomération (CARPF) a proposé un projet d’aménagement dans l’avenue Eugène Hémar. Les eaux 

de ruissèlement des aires de stationnement et du Gymnase seront récupérées et redirigées vers une noue d’infiltration dont le trop plein se déversera 

dans la mare de la Corbie. Le parking du cimetière sera aménagé avec des jardins de pluie entre les stationnements pour permettre une retenue et 

une infiltration locale. 

 

 

 Les équipements publics 

 

Deux aires de jeux ont été installées dans le parc de la Corbie à l’été 2022 pour le plus plaisir des enfants et des parents. D’autres aménagements 

sont en cours de réflexion dans le parc de la Corbie pour en faire un lieu de vie agréable dans un contexte exceptionnel. 

 

Pour des questions budgétaires, le projet de Pump-Track (parcours de vélos) n’a pas été retenu en 2022, et sera de nouveau étudié cette année. 

C’est un projet que nous souhaitons, mais qui n’est pas prioritaire, et dont la réalisation est suspendue aux budgets ou subventions possibles. Il sera 

bien évidemment accessible à toutes tranches d’âge, avec des pistes bleu/verte/rouge/noir en fonction des difficultés, pour satisfaire la curiosité des 

jeunes et des adolescents. 

 

Nous progressons doucement pour combler le manque sur notre ville. Les grands projets se dessinent et sont déjà enclenchés. En premier lieu, le 
city stade qui souffre d’un retard important du fait de procédure administrative du côté du département, mais devrait être opérationnel pour la 
rentrée 2023. La ville s’affranchira de la préparation du terrain d’assiette, avec éclairage et caméra de vidéo-surveillance, le financement de cet 
équipement quant à lui, est porté par notre département. 
 
Concernant le gymnase Maurice Lerozier condamné depuis plusieurs années, l’absence de cette structure pèse énormément dans la vie de nos 

associations et de nos écoles qui s’en sont vues privées du jour au lendemain. C’est un objectif majeur que de reconstruire un gymnase dans les 

meilleurs délais et permettre ainsi de retrouver bons nombres d’activités perdues ou restreintes à ce jour. 

 

Les études initiées concernant notre futur pôle sportif sur l’espace Moriceau ont permis d’analyser plusieurs scenarii de faisabilité, pondérée par la 

temporalité ou le budget nécessaire. Après analyses et concertations avec les différentes associations utilisatrices du site, il a été choisi de privilégier 

un scénario qui permette une réalisation du nouveau gymnase dans les meilleurs délais, et avec un coût maitrisé et raisonnable. Pour cela, sa future 

implantation nécessiterait de récupérer la moitié du terrain de foot naturel Roland Moriceau. Cette perte, évoqué avec les utilisateurs, nous engage 

aujourd’hui à envisager de transformer celui de Jesse Owens en synthétique, pour usage plus efficient, hiver comme été, pour les associations, 

collège et lycée. 

 

Dans cette optique, un projet de rénovation total du terrain de foot et de la piste d’athlétisme du stade Jesse Owens est en cours d’analyse, avec 

tous les avantages et inconvénients pour les différents utilisateurs, et toujours dans l’objectif que leurs usages actuels soient préservés.  
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 Les travaux, voiries et aménagements 

 

Les sujets sont nombreux en termes de voiries et plusieurs études sont déjà en cours avec nos partenaires que sont le département et la CARPF, 

en vue principalement de réduire la vitesse, fluidifier la circulation, et améliorer la sécurité des déplacements des usagers sur les années à 

venir. La ville reconduit en 2023 ses investissements sur les axes prioritaires en tenant compte de l’évolution des mobilités. Il est désormais 

indispensable que nos infrastructures routières laissent davantage d’espaces aux cyclistes et piétons au quotidien. 

 

En ce sens, après la réalisation du rond-point Lavollée, l’aménagement de la place Foch et des environnants, intégrant parfaitement tous les modes 

de déplacements, nous poursuivrons l’études de nombreux projets afin de pouvoir les chiffrer, monter les dossiers de financement, les planifier 

et les programmer, ou simplement contribuer à leur réalisation quand cela relève d’une autre compétence : 

 

- Aménager du carrefour Delambre (D. de Gaulle/Libération/Ganneval), concomitamment à la démolition du péril rue des Oulches 

- Aménagements du centre-ville, des espaces de vie, des voiries 

- Réaménagement de la place Lavollée et des parkings du Château 

- Création d’un nouveau parking, rue de l’Hôtel Dieu 

- Sécurisation de la RD13 et de sa traversée (Chemin d’Orcheux) 

- Sécurisation des abords des écoles (réglementation et piétonisation) 

- Création d’un rond-point RD404 / Libération avec piste cyclable (liaison St-Mard / Longperrier) 

- Création de la voie verte St-Mard / Dammartin-en-Goële / Longperrier (CARPF) 

- Création de pistes cyclables (château, avenue de l’Europe) ou de voies partagées 

- Création d’une piste cyclable entre Mesnil-Amelot et Dammartin-en-Goële (CARPF) 

- Requalification de l’avenue du Maréchal Leclerc avec pistes cyclables et trottoirs 

 

En corrélation avec l’analyse de l’étude ORT (Opération de Revitalisation du Territoire), un projet de stationnement résidentiel devrait être mis 

en place afin de favoriser le stationnement à proximité des commerces, tout en garantissant une meilleure gestion de l’offre pour les riverains et 

commerçants. Réglementer notre stationnement sera une formidable opportunité de lutter contre ceux qui prennent nos parkings pour ceux de 

l’aéroport, de la gare de St-Mard ou encore de leur société ou entreprise. 

 

Cette réflexion se fera en concertation avec la future association des commerçants, et certainement le concours d’un professionnel dans ce 

domaine, pour trouver et adapter nos volontés communes avec les dispositifs. 
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La réfection de l’avenue du Drap d’or est à l’étude, nous souhaitons au préalable nous coordonner avec notre agglomération (CARPF), 

compétente sur l’assainissement, pour que l’intervention soit unique et définitive. Restant dans l’attente des analyses de la CARPF, et des différends 

subsistants encore entre la ville et des concessionnaires, l’objectif d’une intervention en 2023 n’est pas envisageable à ce jour, mais nous restons 

attentifs au bon suivi de ce dossier. 

 

 

 Les zones d’activités économiques 

 
Dans le cadre de la zone d’aménagement concertée (ZAC), en complément du quartier résidentiel de la Folle Emprince et de la zone d’activité de 

l’Europe, était prévu l’aménagement de 10 ha, dites « zone des Huants » dans la continuité de notre zone actuelle « des près bouchers ». Dans 

l’optique de diversifier la nature des activités des entreprises, l’emprise destinée à de la logistique a été réduite et il reste aujourd’hui près de 8 ha à 

aménager. 

 

Le développement des zones d’activités économiques (ZAE) de la ville est un enjeu crucial, celui d’être une opportunité de percevoir des 

ressources financières supplémentaires. Comparativement à des villes de mêmes strates, la part liée aux activités économique ne représente que 

20 % de nos ressources, alors que la moyenne départementale est à 28 %. Il nous faut conquérir de secteur laissé pour compte. 

 

Il est donc impératif de développer nos zones d’activités, ce qui sera transcrit dans notre futur PLU, afin que les ressources fiscales de la commune 

proviennent davantage des activités et pèsent moins sur les contribuables. Un projet d’aménagement de la cette ZAE des Huants est en cours 

de discussion entre les différents acteurs, la commune, les propriétaires fonciers et la CARPF, dont c’est la compétence. 

 

 

D°) CONSOLIDER L’IDENTITE DE NOTRE VILLE 

 
 La politique culturelle 

 

Réactivé fin 2021, notre pôle évènementiel s’est investi tout au long de l’année 2022 pour coordonner tous les évènements et animations de la 

ville, avec tous les acteurs concernés : notre partenaire historique, le Comité des fêtes, les associations, nos services ou encore ceux de la CARPF. 

Ces derniers sont particulièrement actifs et forces de propositions, avec la médiathèque, la ludothèque, et leur pôle culturel. Cette dynamique 

s’appuiera sur la force du tissu associatif, dans une logique de proximité territoriale, avec l’objectif d’une programmation renforcée d’évènements 

et d’activités. 
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La forte participation des habitants aux animations sur notre ville est la preuve qu’en proposant un programme attractif et un cadre de vie privilégié, 

nous avons là une formidable opportunité de développement pour Dammartin-en-Goële. Cela implique une politique culturelle toujours plus 

ambitieuse, accessible à tous, durable pour les années à venir, et dont les premiers jalons ont été posés. 

 

D’autres priorités ne nous auront pas permis de porter notre réflexion sur l’évolution de l’identité visuelle de notre commune. Dans cette optique, 

nous restons également dans l’attente de l’étude urbanistique commandée par notre agglomération (CARPF) pour ne pas faire des choix qui ne 

soient pas opportuns. Cette nouvelle identité visuelle sera déployée progressivement en fonction des opportunités de renouvellement prévues 

sur les aménagements, matériels ou les infrastructures municipales. 

 

 

 Le sport et les associations 

 

Les trois dernières années ont été très difficiles à traverser et à vivre pour nos associations. En effet, elles ont quasiment toutes enregistrées 

une baisse importante de leurs adhérents, certaines ont même disparu malgré leur importance et leur succès. Les activités limitées, le manque de 

bénévoles, la raréfaction des évènements ont fortement contribué à ces préjudices. 

 

L’année passée aura permis à bon nombre d’entre elles de retrouver un fonctionnement quasiment normalement. L’organisation de tournois, de 

sorties et de spectacles ont été des signes forts de la reprise de la vie associative Dammartinoise. Nous avons également eu le plaisir d’accueillir 

3 nouvelles associations sur notre ville (Boxe, Zumba, Taekwondo) et d’autres devraient arriver en cours d’année. 

 

Le tissu associatif Dammartinois est donc très actif.  48 associations pour plus de 4800 adhérents dont 75 % de Dammartinois. Un gros travail a 

été fait pour essayer de toutes les contenter en modifiant les plannings d’occupations de nos structures, ainsi qu’en trouvant des espaces de stockage 

pour les associations les plus importantes qui en manquaient. 

 

Cette année 2023 semble donc être celle du renouveau pour nos associations. Dans l’ensemble, elles ont toutes retrouvées leurs niveaux d’adhérents 

d’avant COVID. Certaines ont même été dans l’obligation de refuser des adhérents, faute d’encadrement ou de créneaux à mettre à leur disposition. 
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TITRE IV – LES PERSPECTIVES FINANCIERES DE LA COMMUNE 
 

 
 
 

A°) LES PREVISIONS DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
 

 La fiscalité 
 

 Lors des deux années de crise du COVID-19, le gouvernement avait réussi à maintenir les prix, cependant, depuis, les matières premières ont 
quant à elles fortement augmenté. La guerre en Ukraine vient accentuer ce phénomène et créait la rareté des produits sur le marché. L’inquiétude 
des ménages face à cette situation croit chaque jour, et l’augmentation à venir des prix du gaz et de l’électricité rendra le contexte encore plus difficile. 
Pour toutes ces raisons, la majorité municipale a décidé de ne pas alourdir la pression fiscale des administré(e)s pour cette année 2023.  

 
 

 
 
 
 
 
 

 Dans ces conditions, la ville pourra compter sur l’augmentation des bases physiques de la fiscalité sur le foncier bâti, et sur les revalorisations 
annuelles décidées par le gouvernement. Habituellement la revalorisation correspond au glissement annuel de l’indice des prix à la consommation 
harmonisé, et constaté au mois de novembre précédent, et il est de 7,1% pour cette année. Pour la construction du Budget Primitif 2023, nous 
devons nous en tenir à ce taux. 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

Taxe Taux voté en 2021 Taux voté en 2022 Taux prévu pour 2023

Taxe sur le foncier bâti 49,50% 49,50% 49,50%

Taxe sur le foncier non bâti 91,70% 91,70% 91,70%

2021 % d'évol 2022 % d'évol
Prévision pour 

l'année 2023

Base des valeurs locatives 10 253 000  10 927 000  11 702 817      

Produit fiscal 5 075 235    5 408 865    5 792 894         
6,6% 7,1%
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 Dégrèvement et suppression de la taxe d’habitation (TH) : 
 
Pour 80 % des foyers fiscaux, la taxe d’habitation a été supprimée en 2020, après avoir été allégée de 30 % en 2018 puis de 65 % en 2019. Pour 
les 20 % des ménages restants, l’allègement a été de 30 % en 2021 et de 65 % en 2022. En 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation 
sur sa résidence principale. Les résidences secondaires ne sont pas concernées par le dégrèvement de la taxe d'habitation. 
 
 
 L’Attribution de Compensation (A.C) est un transfert financier positif ou négatif obligatoire entre communautés en Fiscalité Professionnel Unique 
(FPU). Elle a pour fonction d'assurer la neutralité budgétaire des transferts de charges entre l'EPCI en FPU et ses communes membres. Pour chaque 
commune, l'attribution de compensation est égale à ce que la commune apporte en termes de fiscalité économique, moins ce qu'elle coûte en termes 
de charges transférées à son EPCI : 
 

 AC 2021 Transferts de charges 
liées à la ludothèque et 

médiathèque 

AC 2022 Révision exceptionnelle 
en 2023 

AC Prévisionnelle 
2023 

Montant 2 041 391 € 359 249,18 € 1 682 141,82 € 105 030,00 € 1 787 171,82 € 

 
 
 Concernant le Fonds de Solidarité de la Région Ile de France (FSRIF) : 
 
Créé pour contribuer à l’amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines d’Ile-de-France supportant des charges particulières au 
regard des besoins sociaux de leur population sans disposer de ressources fiscales suffisantes, il est proposé de reconduire le montant identique à 
l’année 2022, soit 116 757 €. 
 
 
 Quant au Fond national de Péréquation Intercommunale et Communale (F.P.I.C) : 
 
Mis en place en 2012, il constitue le premier mécanisme national de péréquation horizontale pour le secteur communal. Il s’appuie sur la notion 
d’ensemble intercommunal, composée d’un établissement public de coopération intercommunal à fiscalité propre (EPCI) et de ses communes 
membres. Comme pour le FSRIF, il est proposé de reconduire la même enveloppe que 2022, soit 242 888 €. 
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 Les dotations 
 
Le PLF 2023 prévoit une augmentation de l’enveloppe de la Dotation Globale et Forfaitaire (DGF) de 320 millions d’€, cependant la DGF est composé 

de plusieurs composantes, et Dammartin-en-Goële perçoit uniquement la Dotation Forfaitaire et la Dotation Nationale de Péréquation. Par mesure 

de prudence, et afin de respecter la sincérité budgétaire, il est proposé de reconduire le même pourcentage d’augmentation entre 2021 et 2022, et 

l’appliquer sur l’année 2023, soit une augmentation de la dotation forfaitaire de 0,34% et de 2% pour la DNP.  

 

 

 2021 2022 2023 

Dotation Forfaitaire 953 353 € 956 612 € 959 864 € (+0,34%) 

Dotation Nationale de Péréquation (DNP) 83 774 € 100 529 € 102 540 € (+2%) 

Total de la Dotation Globale de 

Fonctionnement (DGF) 
1 037 127 € 1 057 141 € 1 062 404 € 

 

 

 La redevance des usagers 
 

Afin de ne pas exercer une pression supplémentaire sur le pouvoir d’achat des Dammartinoises et Dammartinois, comme pour la fiscalité, la majorité 
municipale a décidé de ne pas augmenter les tarifs des services municipaux (cantines, activités périscolaires, spectacles, etc.).  

 
 
B°) LES PREVISIONS DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
 

 Les charges de personnel (ou chapitre 012) 
 
Dans les communes de plus de 10 000 habitants, les EPCI de plus de 10 000 habitants, et qui comprennent au moins une commune de 3 500 
habitants et plus, et le département, le rapport est complété avec les éléments suivants : 
 

o La structure des effectifs ; 
o Les dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération, tels que les traitements indiciaires, 

les régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les avantages 
en nature ; 

o La durée effective du travail dans la commune. 
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Les charges de personnel constituent le premier poste de dépenses, la maîtrise de leur évolution est un enjeu majeur. La gestion des ressources 
humaines vise à garantir, pour l’avenir, le niveau actuel de service rendu aux Dammartinois, tout en ayant pour objectif une meilleure adéquation 
entre les besoins et les moyens humains développés, en préservant les conditions de travail de l’ensemble des agents.  
 
Cette gestion s’appuiera en devenir sur : 
 

o Une analyse accrue des besoins dans les différents secteurs d’activité à chaque départ en retraite, mutation ou indisponibilité 
de longue durée afin d’agir sur les postes vacants ou de remplacement pour envisager de réduire le poids de la masse 
salariale sur le budget communal. 

o Une priorité forte dans l’accompagnement à la mobilité interne, les reclassements internes et la formation pour faire émerger 
les compétences et les qualifications internes. 

o Une action importante en termes de formation professionnelle ou continue pour toutes les catégories d’agent et toutes les 
filières. 

o Des actions développées de Qualité de Vie au Travail (QVT) visant au recul tendanciel de l’absentéisme par le 
développement de la stratégie de prévention des risques professionnels et par une meilleure coordination des acteurs du 
domaine. 

o Un temps de travail de la collectivité organisé selon deux types de cycles de travail, soit sous forme de temps de travail 
hebdomadaire équivalent, soit suivant les organisations d’annualisation du temps de travail respectant le cadre réglementaire 
du temps de travail. 

 
La Municipalité, dans le cadre de sa volonté forte de garantir aux Dammartinoises et aux Dammartinois une ville citoyenne et protectrice, a fait le 
choix de renforcer les moyens en termes de sécurité. Pour rappel, la ville a déjà créé 4 postes d’Agents de Surveillance de la Voie Publique (A.S.V.P), 
et elle a également demandé via la CARPF d’avoir 4 emplois (ETP) de policiers intercommunaux sur notre ville. Actuellement, 2 postes de brigadiers 
sont pourvus, et deux autres sont en cours de recrutement. Pour information, seuls les postes mis à disposition font l’objet de facturation. 
 
Par ailleurs, la ville doit également s’organiser au niveau de l’administration générale, une demande forte des agents d’avoir un(e) Directeur(rice) 
des Ressources Humaines, mais également un Responsable du pôle urbanisme. 
 
La ville a déjà mis en place le Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A), cette prime permet de valoriser les objectifs atteints par les agents selon les 
priorités fixées par la ville. Il y a eu également la revalorisation du SMIC, le dégel du point d’indice, l’indemnité inflation versée pour une partie des 
agents en fonction de leurs revenus. 
 
Il faut également prévoir une hausse pour prendre en charge le G.V.T (Glissement Vieillesse et Technicité) correspondant aux avancements 
d’échelon, de grade, et promotions internes, etc…. 
 
Un travail va également être entrepris sur l’attribution de l’Indemnité de Fonction de Sujétion et d’Expertises (I.F.S.E), et se poursuivra sur les années 
à venir. 
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  CA 2019 CA 2020 CA 2021 Estimatif CA 2022 BP 2023 
Variation 

2022/2023 

Masse salariale        5 848 370           5 935 880           6 361 597           6 984 561           7 300 000    4,52% 
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 Structuration des effectifs (Rapport Social Unique de l’année 2021) 
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Comme indiqué plus haut, sur un effectif d’environ de 200 agents, environ 90% sont des agents de catégorie C, seulement 9% de catégorie B, et 
2% de catégorie A. Afin d’avoir une expertise relatif à une ville de plus de 10.000 habitants, il faut renforcer les experts et les cadres intermédiaires. 
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 Structuration des rémunérations 
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 Départ en retraite 
 
Au jour de l’établissement du budget, le nombre de départs en retraite, à titre certain du fait de l’atteinte de l’âge limite, est de deux personnes. Si 
d’autres agents manifestent leurs intentions pendant le courant de l’année, nous ajusterons les dépenses de personnel lors d’une Décision 
Modificative. 
 
 

 Action sociale 
 
La collectivité adhère au CNAS (27 277 €), et cette option a permis à de nombreux autres agents de bénéficier de prestations diverses (chèques 
vacances, remboursements de séjours d’été, places de cinéma, séjours à tarifs réduits etc.). 20266 structures territoriales, représentants 844 000 
personnels, sont adhérentes à cet organisme paritaire et pluraliste, le CNAS a été créé en 1967. 
 
La puissance de mutualisation du CNAS lui permet de proposer une large gamme de prestations d’actions sociales en direction des personnels 
(chèques vacances, remboursements de séjours d’été, places de cinéma, séjours à tarifs réduits etc.), conçues pour tous les moments de la vie des 
bénéficiaires, selon une exigence constante de solidarité et d'équité. Dans un contexte social et économique difficile, cette offre constitue un réel 
socle social pour la collectivité dans un environnement territorial en mutation. L’adhésion de la commune au titre de l’année 2023 est reconduite. 
 
 

 Temps de travail 
 
Conformément aux dispositions de son article 47, la loi de transformation de la Fonction publique du 6 août 2019 a prévu l’abrogation du dispositif 
prévu par l’article 7-1 de la loi n° 84-53. Le dernier alinéa de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 prévoyait la possibilité pour les organes 
délibérants de maintenir, sous conditions et par décision expresse, les régimes de travail mis en place antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au 
temps de travail dans la fonction publique territoriale, permettant ainsi de déroger à la durée légale du travail. 
 
La loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 a prévu un calendrier de mise en œuvre de cette mesure, reposant notamment sur 
les dates de renouvellement général des organes délibérants des collectivités et établissement concernés. 
 
Ainsi, les collectivités territoriales et les établissements publics mentionnés au premier alinéa de l’article 2 de la loi n° 84-53 disposent d’un délai d’un 
an à compter du renouvellement de leurs assemblées délibérantes pour définir les nouvelles règles relatives au temps de travail applicables à leurs 
agents : les règles ainsi définies devaient entrer en vigueur au plus tard le 1er janvier 2022. 
 
La Municipalité, dans le cadre de sa volonté d’un service public communal fort, souhaite préserver un équilibre entre le temps de travail et le temps 
de repos des agents communaux. 
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Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35 heures, c’est-à-dire que la durée annuelle du travail dépasse 1607 heures, des jours 
d’aménagement et de réduction du temps de travail (ARTT) sont accordés afin que la durée annuelle du travail effectif soit conforme à la durée 
annuelle légale de 1607 heures. 
 
Afin de ne léser aucun agent par rapport aux jours de congés acquis, il a été décidé de porter à 37h00 le temps de travail des agents de la collectivité 
depuis le 15 avril 2022 (sauf pour ceux qui sont annualisés). 
 
 

Durée de travail hebdomadaire 
Nombre de jours d’ARTT 

 accordés par an 

37 heures 12 jours 

 
 
 

 Les charges à caractères générales (ou chapitre 011) 
 
Les dépenses budgétisées dans ce chapitre vont permettre de prendre en charge les dépenses courantes de la collectivité, et à la mise en œuvre 
des actions des services communaux ou à couvrir les frais inhérents aux locaux à disposition. 
 
Ce graphique suivant démontre les dépenses de fonctionnement engagées par la ville sur le chapitre 011, la moitié de ces dépenses est consacrée 
à l’enseignement de nos jeunes Dammartinois. En second viennent les coûts de nos baux d’entretien, d’éclairage public, les espaces verts, etc., afin 
d’améliorer le cadre de vie. Puis la culture, sport, jeunesse, et social, et enfin les dépenses liées à la sécurité, notamment nos deux postes de 
policiers municipaux intercommunal, et dès lors que les deux recrutements supplémentaires seront effectués, alors ce poste représentera une part 
plus importante.  
 
Hormis l’augmentation de ce dernier, la ville restera sur le même niveau dépense sur les autres secteurs pour l’année 2023. 
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 Les autres charges de gestion courante (ou chapitre 65) 
 
Ce chapitre enregistre l’ensemble des contributions versées par la commune (indemnité des élus, contribution pour la partie fonctionnement de la 
Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris, Subventions aux associations locales et aux associations d’écoles…).  
 
Le Fond de Compensation des Charges Transférées (FCCT) permettant de financer les syndicats intercommunal à vocation unique dont celui du 
collège et du lycée. 
 
La subvention d’équilibre versée au CCAS sera évaluée en fonction du besoin exprimé par ce budget. 
 
 

 Les charges d’intérêts (ou chapitre 66) 
  

Entre 2019 et 2022 les intérêts de la ville sont en diminution, car les contrats ont été aménagés de manière à avoir un remboursement de capital 
d’emprunt en augmentation, et des intérêts en diminution, ce profil correspond aux remboursements d’emprunt dont l’échéance de remboursement 
est identique sur toute la durée du prêt. Par ailleurs, un prêt relais de 3.000.000 € a été contracté en 2019 et remboursé en 2022. 
 

 2019 2020 2021 2022 2023 

Charges d'intérêts                    154 938                       149 762                       145 552                       143 172     117 137 

 
 
 

 L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement en valeur 
 
En millions d’euros 

2020 2021 Estimatif 2022 2023 

10,5 13,0 12,5 +/- 14,0 
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C°) LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2023 
 

 Le Plan Pluriannuel d’Investissement (P.P.I.) 
 
Il s’agit d’un outil de pilotage financier et politique. Il dresse la liste de l’ensemble des projets programmés par la majorité municipale pour la ville, et 
des financements qui leurs sont attribués chaque année, à moyen terme. Par nature évolutif, il est actualisé et ajusté selon les évolutions de 
l’environnement économique, technique et juridique. Il s’agit donc d’un véritable outil de gestion financière qui présente les projets que la municipalité 
décide d’engager pour sa ville. 
 

  

LIBELLÉ 2023 2024 2025 2026

Travaux de sécurisation, d'amélioration et extension dans 

les établissement scolaires
450 000 €          2 886 000 €       1 644 000 €       - €                        2 522 202 €             1 557 798 €             

 - Travaux de sécurisation dans toutes écoles 300 000 €          300 000 €          300 000 €          

 - Ecole de l'Eau Bonne phase 1 / Salle de restauration 150 000 €          2 250 000 €       1 595 400 €             804 600 €                

 - Ecole de l'Eau Bonne phase 2 / Réhabilitation de 4 classes 336 000 €          1 344 000 €       926 802 €                 753 198 €                

Travaux d'amélioration et création d'équipements sportifs
1 030 000 €       2 610 000 €       2 000 000 €       1 360 000 €       3 340 000 €             3 390 000 €             

 - Réfection d'un terrain de football en terrain synthétique + 

réfection de la piste d'Athlétisme à J.OWENS 400 000 €          1 520 000 €       600 000 €                 1 320 000 €             

 - Construction d'un gymnase + création de salle atenante au 

complexe Moriceau 840 000 €          2 000 000 €       1 360 000 €       2 500 000 €             1 700 000 €             

 - Travaux de terrassement pour le city stade installé par le 

CG 270 000 €          

 - Réalisation de terrain de basket 3x3 360 000 €          240 000 €                 120 000 €                

 - Aire de Pumptrack 250 000 €          250 000 €                

Mise en accessibilité PMR 570 000 €          170 500 €          - €                        - €                        220 308 €                 520 192 €                

 - Accessibilité PMR au parc du Corbie (Ad'ap) 180 000 €          139 808 €                 40 192 €                   

 - Mise aux normes PMR à villa de Gesvres 30 000 €             70 500 €             80 500 €                   20 000 €                   

 - Accessibilité PMR Centre Social et Culturelle 360 000 €          360 000 €                

 - Accessibilité PMR salle des mariages en Mairie Principale 100 000 €          100 000 €                

Travaux à l'église Saint-Jean 810 000 €          - €                        - €                        - €                        490 000 €                 320 000 €                

 - Porche et facade 810 000 €          490 000 €                 320 000 €                

RECETTES

PREVISIONNELLES

RESTE A CHARGE 

DE LA VILLE

DEPENSES
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Le PPI permet de se fixer un cap pour les projets d’investissement à venir, cependant il pourra être revu en fonction des priorités du moment, mais 
également des moyens financiers de la ville, ainsi que des subventions qui seront accordées. Seules les recettes que la ville est sûre de percevoir 
ont été inscrites dans le tableau, bien évidemment la commune fera appel à toutes les subventions selon les différents travaux éligibles. 

 
 

Ces projets seront financés par : 
 

o Les subventions à solliciter auprès des différents organismes apportant leur concours financier aux projets d’investissements ; 
o Le Projet Urbain Partenarial (PUP) ; 
o Le FCTVA ; 
o L’emprunt en cas de nécessité. 

 
  

Travaux d'amélioration du cadre de vie 1 584 880 €       1 292 000 €       820 000 €          - €                        769 000 €                 2 936 880 €             

 Parc du Corbie 132 000 €          72 000 €            - €                       - €                       - €                             204 000 €                

Corbie - clôture parc 108 000 €          108 000 €                

Corbie - aménagement mare 24 000 €             24 000 €                   

Corbie - parcours sportif 72 000 €             72 000 €                   

 Eclairage public 420 000 €          420 000 €          420 000 €          - €                        412 000 €                 848 000 €                

Rénovation énergétique et passage en LED - Phase 1 420 000 €          116 000 €                 304 000 €                

Rénovation énergétique et passage en LED - Phase 2 420 000 €          116 000 €                 304 000 €                

Rénovation énergétique et passage en LED - Phase 3 420 000 €          180 000 €                 240 000 €                

Réhabilitation des parkings 382 880 €          300 000 €          - €                        - €                        - €                              682 880 €                

Parking Lavollée 320 000 €          320 000 €                

Parking Esplanade du Château 62 880 €             300 000 €          362 880 €                

Cimetière 446 000 €          237 834 €                 208 166 €                

Maison de receuillement 446 000 €          237 834 €                 208 166 €                

Voirie Communale 650 000 €          500 000 €          400 000 €          - €                        357 000 €                 1 202 000 €             

Chemin du Petit Puit 550 000 €          357 000 €                 202 000 €                

Drap d'or - phase 1 (Leclerc - Martin Sec) 100 000 €          500 000 €          600 000 €                

Drap d'or - phase 2 (Griottes - Eve) 400 000 €          400 000 €                

TOTAL 4 444 880 €       6 958 500 €       4 464 000 €       1 360 000 €       7 341 510 €             8 724 870 €             
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 L’emprunt ou dettes assimilées (ou chapitre 16) 
 
La commune a remboursé en 2022 un prêt relais de 3.000.000 € qu’elle avait contracté en 2019. 
 

 
 
 
 
D°) LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 2023 
 
 
Les recettes de la section d’investissement seront composées de 4 éléments majeurs :  
 
 Les subventions : 
 
Pour information, la ville a déjà effectuée pour 2023 deux demandes de subvention, une dans le cadre de la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux (D.E.T.R.) pour la rénovation et modernisation des installations d’éclairage public qui aura pour objectif de réduire la consommation électrique. 
Ce dossier sera également complété pour une demande sur le nouveau dispositif « Fond Vert ». Ainsi qu’une autre dans le cadre de la Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local (D.S.I.L.) pour la transformation en terrain synthétique et réfection de la piste d’athlétisme du complexe sportif Jesse 
Owens. 
 
Comme indiqué plus haut, une enveloppe de 1.200.000 € est disponible auprès de la CARPF et que la ville sollicitera sur un ou plusieurs de ses 
projets d’investissement. 
 
 
 Le Projet Urbain Partenarial (PUP) : 
 
Le PUP est un outil de financement pour des opérations d’aménagement. Il fait partie de la famille des outils de l’aménagement et accompagne les 
collectivités pour faire évoluer leur territoire. Plus concrètement, il s’agit d’un contrat qu’une collectivité compétente en urbanisme négocie avec un 
opérateur foncier afin de lui faire financer une partie des équipements nécessaires à l’opération d’aménagement. En clair, s’il s’agit d’un nouvel 
ensemble collectif, des infrastructures (routes, réseaux d’eau et d’électricité) ou des superstructures (écoles, gymnases) peuvent être nécessaires. 
Le PUP vise à identifier les besoins et à faire contribuer les initiateurs du projet de construction. 
En fonction des opérations PUP présentées au Conseil Municipal et l’avancée des travaux, la ville pourra escompter une recette de ce dispositif en 
2023 (le montant sera communiqué lors du vote du Budget Primitif). 
 
 

2019 2020 2021 2022 2023

Capital d'emprunt 461 801                   471 970                   571 106                   3 942 338               708 410                   
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 Le FCTVA, sera constitué sur la base des travaux effectués en année n-2 sur le chapitre 21, 23 et une partie du 20, il est prévu une somme de 
560.000 €. 
 
 L’excédent de fonctionnement capitalisé (compte 1068) correspondant au calcul du résultat de clôture, il sera communiqué au moment du vote 
du Budget Primitif. 
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TITRE V – LA STRUCTURE ET LA GESTION DE L’ENCOURS DE DETTE 
 
 
Les éléments de synthèses 
 

Encours de dette au 1er janvier 2023 Remboursement du capital d’emprunt en 2023 Remboursement des frais d’intérêts en 2023 

7 848 055 € 708 410 € 117 137 € 

 
 
 
 
La répartition des emprunts par type de risque 

 
 

 
 
 

L’encours de dette actuelle de la ville est composé de 10 emprunts, dont les 10 sont à taux fixe. La dette de la ville se présente donc sans risques. 
 

 
 
 

 

TAUX FIXE
100%

TAUX FIXE
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La répartition par prêteur 
 

 

 
 
 

Les principaux prêteurs de la ville sont essentiellement la Caisse D’Epargne pour plus de la moitié de l’encours, et ensuite vient la SFIL (anciennement DEXIA), et 
il reste une toute partie réalisé auprès de la CAF pour des emprunts sans intérêts. 
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Profil d’extinction de la dette 
 

 
 
La ville remboursera en moyenne 613.000 € d’annuités (amortissement + capital) sur les 14 prochaines années à venir, sans nouvel emprunt l’extinction de la 
dette est prévue pour l’horizon 2036. 
 
 
 
 
 
 

0,00

100 000,00

200 000,00

300 000,00

400 000,00

500 000,00

600 000,00

700 000,00

800 000,00

900 000,00

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036

AMORTISSEMENT INTÉRÊT



 55 

TITRE VI – LE BUDGET ANNEXE « PÔLE DE SANTÉ » 
 
 
 

Ce budget enregistre essentiellement en recette de fonctionnement, les recettes relatives aux loyers des locaux des praticiens, et en dépenses de fonctionnement 
les dépenses de fluides et d’entretiens du bâtiment qui sont également refacturés dans les loyers. Par ailleurs, il existe également les frais d’intérêts liés à l’emprunt 
réalisé dans le cadre de la construction du pôle, et en dépense d’investissement le remboursement du capital d’emprunt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 56 

 

TITRE VII - LEXIQUE 

 

 

3Ds > loi relative à la Différenciation, la Décentralisation, la Déconcentration 

et portant diverses mesures de Simplification de l’action publique locale 

Ad’AP > Agenda d’Accessibilité Programmé 

ALUR > Accès au Logement et Urbanisme Rénové 

AMO > Assistance à Maitrise d’Ouvrage 

ARTT > Aménagement et Réduction du Temps de Travail 

ASVP > Agent de Surveillance de la Voie Publique 

PUP > Projet Urbain Partenarial 

CAP > Commission Administrative Paritaire 

CAR > Contrat d’Aménagement Régional 

CARPF > Communauté d’Agglomération Roissy-Pays-de-France 

CCAS > Centre Communal d’Action Social 

CIA > Complément Indemnitaire Annuel 

CNAS > Comité National d’Action Social 

CRIDF > Conseil Régional Ile-De-France 

CSC > Centre Social et Culturel 

CT > Comité Technique 

CTM > Centre Technique Municipal 

DETR > Dotation d’Equipements des Territoire Ruraux 

DGF > Dotation Générale de Fonctionnement 

DNP > Dotation Nationale de Péréquation 

DRAC > Direction Régionale des Affaires Culturelles 

DSIL > Dotation de Solidarité à l’Investissement Local 

DSR > Dotation de Solidarité Rurale 

DSU > Dotation de Solidarité Urbaine 

ELAN > Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique 

EPCI > Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

ETP > Equivalent Temps Plein 

FAC > Fonds d’Aménagement Communal 

FCCT > Fond de Compensation des Charges Transférées 
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FCI > Fonds de Concours à l’Investissement 

FCN > Fonds de Concours Nouveaux équipements liés à une hausse de 

la population 

FCP > Fonds de Concours pour le Patrimoine et bâtiments culturel 

FCTVA > Fond de Compensation de la TVA 

FDD > Fonds De Dotation 

FLE/ALPHA > Français comme Langue Etrangère / Alphabétisation 

FPIC > Fonds de Péréquation Communal et Intercommunal 

GEMAPI > GEstion des Milieux Aquatique et Prévention des Inondations 

GIEC > Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat 

GVT > Glissement Vieillesse et Technicité 

IFSE > Indemnité de Fonction, de Sujétion et d’Expertise 

IRM > Imagerie par Résonnance Magnétique 

IRVE > Infrastructure de Recharge de Véhicule Électrique 

LLS > Logements Locations Sociaux 

NOTRe > Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

ORT > Opération de Revitalisation du Territoire 

PADD > Plan d’Aménagement et de Développement Durable 

PAJ > Point Accueil Jeunesse 

PEB > Plan d’Exposition au Bruit 

PIJ > Point Information Jeunesse 

PLF > Projet de Loi de Finance 

PLU > Plan Local d’Urbanisme 

PMI > Police Municipale Intercommunale 

PMR > Personne à Mobilité Réduite 

PPBE > Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement 

PPI > Plan Pluriannuel d’Investissement 

RH > Ressources Humaines 

RIFSEEP > Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 

Sujétions de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel 

SCOT > Schémas de Cohérence Territoriale 

SDRIF >Schéma Directeur Régionale d’Ile-de-France 

SMIC > Salaire MInimum de Croissance 

SRU > Solidarité et Renouvellement Urbain 

TFB > Taxe Foncière sur le foncier Bâti 

TFNB > Taxe Foncière sur le foncier Non Bâti 

TH > Taxe d’Habitation 

ZAC > Zone d’Aménagement Concertée 


